
Burundi : les recettes fiscales n'ont cessé d'augmenter, annonce l'OBR

    @rib News,Â 19/11/2018Â â€“ SourceÂ Xinhua   Burundi : les recettes fiscales ont "sensiblement" augmentÃ© grÃ¢ce Ã  la
sensibilisation Ã  travers des "journÃ©es nationales du contribuable"  Les recettes fiscales ont sensiblement augmentÃ©
depuis la cÃ©lÃ©bration de la "JournÃ©e nationale du contribuable" en date du 6 dÃ©cembre 2016 sous le thÃ¨me : "Payons
volontairement les impÃ´ts et soutenons le dÃ©veloppement de notre pays", a dÃ©clarÃ© lundi Ã  Bujumbura Audace Niyonzima
(photo), commissaire gÃ©nÃ©ral de l'Office burundais des recettes (OBR).  
  M. Niyonzima qui s'exprimait lors d'une confÃ©rence de presse, a prÃ©cisÃ© que ces recettes sont passÃ©es de plus de 630
milliards de francs burundais (FBU) en 2016 Ã  plus de 750 milliards FBU en 2017, soit une augmentation de plus de 120
milliards FBU en un an.  De maniÃ¨re gÃ©nÃ©rale, le public burundais se conforme de plus en plus au civisme fiscal avec
les obligations fiscales si on se rÃ©fÃ¨re aux recettes collectÃ©es les deux derniÃ¨res annÃ©es, a rappelÃ© M. Niyonzima. 
L'OBR est "heureux" de constater qu'au cours des annÃ©es 2016, 2017 et 2018, les recettes fiscales n'ont cessÃ©
d'augmenter, a indiquÃ© le commissaire gÃ©nÃ©ral.  "Le fait que ces recettes soient en augmentation au cours des ces trois
annÃ©es, est un signe on ne peut plus Ã©loquent qu'il y a plus en plus de conformitÃ© fiscale au Burundi", a-t-il poursuivi.  Il a
Ã©voquÃ© une Ã©volution "positive", puisque le nombre de contribuables enregistrÃ©s qui est en constante augmentation.  "En
effet, par exemple les recettes de 2016 Ã  2017 ont augmentÃ© de 18% ; car, on est passÃ© de 637 milliards FBU en 2016 Ã 
754 milliards FBU en 2017. Et nous comptons atteindre plus de 800 milliards FBU en 2018. Donc vous voyez que c'est
une augmentation significative, qui ne peut rÃ©sulter que de la conformitÃ© fiscale", a-t-il insistÃ©.  Il a saisi cette occasion
pour recommander aux "contribuables vendeurs" de donner des factures aux acheteurs pour "Ã©viter des tricheries" au
dÃ©triment du trÃ©sor public burundais.  Par ailleurs, il a mis en garde les commerÃ§ants qui s'adonnent Ã  des tricheries en
refusant de donner des factures aux clients acheteurs, qu'ils s'exposent Ã  des sanctions prÃ©vues par la loi en la matiÃ¨re. 
"Car, en ne dÃ©livrant pas la facture, il y a la TVA (taxe sur la valeur ajoutÃ©e) qui devrait Ãªtre mentionnÃ©e et en dÃ©finitive
Ãªtre collectÃ©e par l'OBR ; mais qui est cependant dissimulÃ©e au profit de la poche du vendeur", a-t-il fait remarquer. 
Pour remÃ©dier Ã  cette situation, il a invitÃ© tous les contribuables (commerÃ§ants et autres opÃ©rateurs Ã©conomiques), Ã  se
conformer Ã  cette obligation de dÃ©livrer la facture de leurs ventes conformÃ©ment Ã  la loi budgÃ©taire 2018-2019.  Il a
signalÃ© que dans ce cadre, tout contribuable est attrapÃ© en train de dÃ©livrer une marchandise sans l'accompagner de
facture ad hoc, est astreint au "paiement d'une amende de 20%" de la valeur des biens dÃ©livrÃ©s.  Signalons que la
journÃ©e nationale du contribuable, Ã©dition 2018, sera solennellement cÃ©lÃ©brÃ©e le 5 dÃ©cembre prochain au chef-lieu de la
province de Makamba, dans le sud du pays.  
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